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Contexte
Depuis les annØes� 1960, la France a dØveloppØ ses 
infrastructures de transport terrestre de façon considØrable. 
L�impact de ce dØveloppement sur la biodiversitØ s�est ainsi 
accompagnØ d�outils en faveur de la biodiversitØ (Trame 
Verte et Bleue, Grenelle de l�environnement, Plan National 
d�Action) et d�exigences environnementales accrues.

L�autoroute en tant qu�infrastructure linØaire parti-
culiŁrement «� lisible� » sur le territoire cristallise les 
problØmatiques de fragmentation. En matiŁre de 
requali�cation, cette lisibilitØ forte dans le paysage en 
fait un bon point de dØpart pour agir sur la restauration 
des continuitØs Øcologiques. De fait, l�amØnageur 
autoroutier tel VINCI Autoroutes dispose d�un e�et de 
levier à l�Øchelle du territoire pour «�dØverrouiller�» certains 
e�ets barriŁres clairement identi�ables par les acteurs 
impliquØs. Ainsi, certains des ouvrages prØsentØs dans 
ce retour d�expØrience s�inscrivaient directement dans les 
Plans d�Actions des SchØmas RØgionaux de CohØrence 
Écologique (SRCE*) et ont pu donner lieu à des dØmarches 
synergiques multi-acteurs.

De par son activitØ d�amØnageur/exploitant s�inscrivant 
sur le long terme, le concessionnaire peut Øtudier en 
amont, rØaliser un ouvrage et le suivre dans la durØe. Cette 
caractØristique apparaît d�autant plus prØgnante pour la 
mise en �uvre de suivis Øcologiques rigoureux sur des pas 
de temps parfois importants.

CONTEXTE 
& HISTORIQUE

Ce retour d�expØrience s�appuie sur deux dØmarches 
complØmentaires, le Paquet Vert Autoroutier et le chantier 
de l�A89�:

ˇ� le PVA* est un plan de relance de l�Øconomie 
engagØ avec l�État entre 2010 et 2013. Des 
investissements importants ont portØ sur di�Ørents 
volets environnementaux� : rØduction des nuisances 
sonores, protection de la ressource en eau et 
prØservation de la biodiversitØ. Il s�agissait d�une 
dØmarche de modernisation par la requali�cation 
environnementale d�infra-structures autoroutiŁres 
existantes. 38� amØnagements de reconnexion 
Øcologique rØpartis dans 13 dØpartements et 
12� autoroutes di�Ørentes en service ont ainsi ØtØ 
rØalisØs dans ce cadre�;

ˇ� la construction de la derniŁre section de l�A89 
entre Balbigny (Loire) et la Tour de Salvagny (Rhône), 
entre 2008 et 2013, a permis d�achever la liaison 
autoroutiŁre entre Bordeaux et Lyon. Elle rØpond 
aux exigences environnementales rØcentes avec 
notamment la rØalisation de 55 ouvrages de 
reconnexion Øcologique.

Au total, 81 ouvrages (66 des 93 amØnagements 
prØcØdemment citØs, auxquels s�ajoutent 15 ouvrages 
non dØdiØs à la faune) ont fait l�objet de suivis faunistiques 
dans le but d�Øvaluer leur utilisation par la faune sauvage. 

Au total, 81 ouvrages 
ont fait l’objet de 
suivis faunistiques.
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Ces suivis rØalisØs par 17 structures locales di�Ørentes 
(associations, bureaux d�Øtudes, etc.) reprØsentent un 
lot de donnØes sans Øquivalent dans le domaine des 
suivis faunistiques autoroutiers en France (environ 
25� 000� donnØes de passage collectØes par piŁge 
photographique sur un cumul de plus de 1�280 mois de 
suivis). Ceci a ainsi fait naître la volontØ de mutualiser 
l�ensemble des enseignements acquis a�n de contribuer à 
l�amØlioration des connaissances dans un domaine encore 
trŁs lacunaire.

Historique  
des suivis faunistiques  
sur les infrastructures 
de transport
Depuis plus de 40 ans, des suivis faunistiques sont 
menØs a�n d�Øvaluer la frØquentation des di�Ørents types 
d�amØnagements pour les di�Ørents groupes d�espŁces. 
Aujourd�hui, les suivis d�ouvrages de franchissement 
pour la faune font partie intØgrante des Øtudes d�impact 
(art. R. 122-5 alinØa� 7 du dØcret n°2011-2019 du 
29�dØcembre�2011 portant rØforme des Øtudes d�impact) 

Photos n°1 : �Piège-photo argentique utilisé  
dans les années 1990. (' VINCI Autoroutes, OGE)

Photos n°2 : �Piège-photo compact et performant utilisé  
depuis 2011. (' VINCI Autoroutes, LPO France)

et de certains objectifs clairement mentionnØs dans les 
Plans d�Actions des SchØmas RØgionaux de CohØrence 
Écologique. 

Si les premiers suivis s�intØressaient principalement aux 
espŁces gibiers, les questions de fragmentation des 
habitats et de subdivision des populations se posent 
Øgalement aujourd�hui pour d�autres groupes taxinomiques 
comme les micromammifŁres, les insectes, les batraciens, 
les reptiles ou les chiroptŁres.

Actuellement, les suivis d�ouvrages autoroutiers sont en 
gØnØral rØalisØs à l�aide d�outils d�inventaire adaptØs à 
chaque taxon*, en adoptant un protocole permettant de 
mettre en Øvidence le franchissement ou non des ouvrages 
par la faune. Ces dix derniŁres annØes, d�importants 
progrŁs technologiques en matiŁre de matØriels de suivis 
ont permis de gØnØraliser l�emploi d�outils relativement 
performants comme les piŁges photographiques ou 
les enregistreurs ultrasonores. Ceux-ci permettent de 
collecter de façon e�cace et autonome des donnØes 
toujours plus prØcises et sur des pØriodes de suivi plus 
importantes.

CONTEXTE & HISTORIQUE
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MÉTHODOLOGIE  
POUR LE CHOIX 
DES SITES ET DES 
aMÉNaGEMENTS

DØ�nition des enjeux 
et priorisation
Le retour d�expØrience prØsente ici le mode opØratoire 
retenu pour la dØ�nition des sites d�intervention. Il rappelle 
la nØcessitØ de concertation, de recherche de cohØrence 
avec les autres documents de plani�cation et l�intØrŒt 
d�une analyse multicritŁres pour des projets de territoire 
utiles et partagØs.

IDENTIFIER LES BESOINS

Plusieurs Øtapes paraissent indispensables à la 
dØtermination des enjeux en vue d�identi�er les besoins�:

ˇ� une analyse spatiale à large Øchelle (nationale/
rØgionale) basØe sur l�Øcologie du paysage et 
intØgrant l�ensemble des donnØes cartographiques 
disponibles (cartographie SRCE, base de donnØes 
CARMEN*, etc.)�;

ˇ� une expertise Øcologique de terrain sur un pas de 
temps su�samment long pour les enjeux à l�Øchelle 
locale, notamment les espŁces cibles�:
-- expertiser les continuitØs structurelles (fonction-
nelles /�à restaurer) repØrØes prØalablement par la 
cartographie et l�analyse Øco-paysagŁre, 

-- repØrer les effets barriŁres et les effets cumulØs,

-- Øtudier l�utilisation actuelle des ouvrages 
traversant existants (ouvrages hydrauliques, 
ouvrages d�art routiers, passages mixtes ou 
dØdiØs).

À partir de là, une premiŁre hiØrarchisation des sites à 
traiter dans des secteurs à enjeux dØpourvus d�ouvrage 
utilisable peut Œtre Øtablie sur la base de critŁres 
Øcologiques. Sur les sites identi�Øs comme «� à traiter� », 
les expertises Øcologiques s�attacheront Øgalement à 
Øtablir un Øtat initial indispensable pour la programmation 
de l�Øventuel chantier (besoin rØglementaire, prise en 
compte environnementale du chantier). Elles permettront 
Øgalement d�Øtablir un Øtat zØro nØcessaire aux suivis 
post-amØnagement.

À ce stade, la premiŁre hiØrarchisation ne doit pas tenir 
compte des contraintes techniques pour ne pas biaiser 
l�analyse. Il convient de rechercher les sites à enjeux 
de restauration Øcologique, et non pas les sites oø la 
rØalisation d�amØnagements est faisable.

S’assurer de la pérennité, de la faisabilité et de 
l’acceptabilité locale du projet. Plusieurs étapes 
s’avèrent là aussi indispensables avant les études 
de faisabilité :

ˇ� vØri�cation de la pØrennitØ du projet (au sens 
maintien du caractŁre naturel des habitats alentours), 
à travers notamment la consultation des documents 
de plani�cation (SRCE, SCoT*, PLU/PLUi*, etc.)�;
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ˇ� vØri�cation des prØrequis techniques (remblai  
su�sant pour un ouvrage infØrieur, foncier dispo-
nible ou dØblai pour un ouvrage supØrieur, gabarit 
de l�ouvrage hydraulique pour un Øquipement, etc.) 
conduisant soit à la crØation (Øcopont, Øcoduc), soit 
à l�amØnagement d�ouvrages existants (banquette, 
passe à poissons sur un seuil, etc.)�;

ˇ� concertation auprŁs des acteurs du territoire pour 
l�acceptabilitØ locale (agricole, forestiŁre, cynØgØtique, 
halieutique, autres gestionnaires d�infrastructures 
proches, etc.), et pour Øventuellement faire Ømerger 
des synergies (actions conjointes)�;

ˇ� compatibilitØ du coßt de l�opØration avec l�enveloppe 
disponible�;

ˇ� compatibilitØ du calendrier de rØalisation avec les 
dØlais.

La priorisation des projets dØcoule d�une analyse 
multicritŁres croisant chacun des paramŁtres ØnoncØs ci-
dessus et permettant de retenir un projet via une somme 
de critŁres. Chaque projet sera ensuite ØtudiØ en matiŁre 
de faisabilitØ technique.

Il est intØressant de noter qu�un des facteurs limitants 
(hors considØration budgØtaire) a ØtØ la prØsence 
d�e�ets barriŁres cumulØs ayant conduit à exclure des 
projets impliquant plusieurs amØnageurs et s�avØrant 
incompatibles avec les ØchØances de rØalisation.

Adapter les ouvrages 
aux enjeux
Selon les espŁces, les di�Ørents types d�ouvrages  
(Tableau n°1, page 10) se rØvŁlent plus ou moins 
fonctionnels. De façon gØnØrale, plus un ouvrage est de 
grandes dimensions et plus le nombre d�espŁces pouvant 
l�emprunter est important. La grande faune comme le 
Cerf Ølaphe (Cervus elaphus) joue donc le rôle d�espŁce 
«�parapluie� ». Cependant, à l�Øchelle populationnelle, pour 
des espŁces plus petites, la multiplication d�ouvrages de 
petites à moyennes dimensions s�avŁrerait parfois plus 
appropriØe qu�un seul ouvrage de grandes dimensions. 
Certains ouvrages sont Øgalement spØcialisØs et ciblent des 
espŁces en particulier (mŒme s�ils permettent le passage 
d�autres espŁces) comme les passages à amphibiens ou 
les passages à pied sec pour mustØlidØs semi-aquatiques.

De nombreuses solutions existent, toutefois les contraintes 
budgØtaires, techniques ou simplement une con�guration 
insolite peuvent conduire à opter pour un ouvrage 
plus modeste, ou un type d�ouvrage par dØfaut voire 
expØrimental. Le travail conjoint avec des partenaires sert 
alors utilement à prendre position avec pragmatisme (au 
vu des connaissances encore lacunaires) et à expØrimenter 
certains ouvrages.

Photo n°3 : Perspective d’un écopont. (' L�Annexe, VINCI Autoroutes)
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Tableau n°1 : �Classement par type d’ouvrage selon la classification établie par le SETRA.  
(source�: �gures issues du guide technique du SETRA, 2005)

Figure descriptive Description du type d’ouvrage

Type I : Buse ou dalot.

Type II : Passage à batraciens.

Type III : Passage hydraulique mixte de petite dimension.
a : OH de petite taille avec pied sec submersible.
b : OH avec pied sec Øtroit.
c : OH de taille moyenne avec pied sec supØrieur à 1,5�m.
d : OH de grande taille fonctionnel pour petite et grande faune.
e : Conduit sec placØ à proximitØ de l�OH.

Type IV : Passage agricole ou forestier de petite dimension.

Type V : Passage infØrieur grande faune.

Type VI : Écopont, pont vert, pont vØgØtalisØ.

Type VII : Passage sous viaduc.

Type VIII : Couloir Øcologique (tunnel).
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RÉaLISaTION 
& SUIVIS 
DES OUVRaGES

Dimensionnement  
et principes de 
construction  
des ouvrages
Le retour d�expØrience prØsente, à travers des �ches 
mØthodologiques (cf. Annexes, page 33) les principes 
de dimensionnement adoptØs pour les di�Ørents 
types d�ouvrages suivants� : Øcoponts*, Øcoducs*, 
encorbellements* et banquettes*. Pour le dimensionnement 
des amØnagements piscicoles, il renvoie le lecteur à la note 
d�information du SØtra n°96 (petits ouvrages hydrauliques 
et continuitØs Øcologiques. Cas de la faune piscicole, 
2013) ainsi qu�au guide de l�ONEMA* (Information sur la 
ContinuitØ Écologique ICE, 2014).

Le choix des dispositions constructives sur autoroutes 
intŁgre obligatoirement une sØcuritØ maximale, le strict 
respect des rŁgles de l�art (Eurocodes*, etc.), la conformitØ 
avec le cahier des charges de la concession, et un objectif 
de durabilitØ à long terme excluant certaines solutions 
moins pØrennes.

Il s�agit ici vØritablement de gØnie Øcologique croisant 
gØnie civil et expertise Øcologique.

L�utilisation par la faune se trouve conditionnØe à une 
multitude de «� dØtails� »� : le traitement des accŁs pour 
la faune, le raccordement le plus Øtanche possible aux 
clôtures, la qualitØ de la pose du renfort petite maille, etc.

Outre les principes de dimensionnement, le retour 
d�expØrience fait Øgalement Øtat de l�Øvolution observØe 
depuis la mise en fonctionnement des ouvrages. Pour 
une meilleure mise en �uvre du suivi post-amØnagement 
(optimiser la capacitØ à collecter des donnØes), il convient 
d�anticiper ce paramŁtre et de l�intØgrer en phase 
conception dans le traitement de l�ouvrage (pose de 
supports pour la �xation des piŁges photographiques par 
exemple).

TRaITEMENT ÉCOLOGIQUE DU TaBLIER

Concernant les écoponts, le traitement du tablier est un 
point important pour la rØussite du projet. 

Il importe notamment de juxtaposer une multitude 
de petits milieux favorables aux franchissements de 
nombreux groupes biologiques.

Le poids des terres sur le tablier a ØtØ optimisØ pour des 
raisons techniques (calcul des charges de terre à la masse 
volumique� 20,0� kN/m3), mais Øgalement en matiŁre de 
gestion du milieu. L�Øpaisseur de terre sur le tablier varie 
de 30�cm en partie centrale pour les herbacØes à 90�cm  
sur les rives pour les bandes boisØes. Cette disposition, 
outre le fait qu�elle limite le dØveloppement de la 
vØgØtation ligneuse, est bØnØ�que pour le suivi, car elle 
permet de contenir, par le stress estival, le dØveloppement 
des herbacØes susceptibles de parasiter la dØtection des 
piŁges photographiques. L�ajout de sable ou de sable 
graveleux en bandes ou en mØlange avec la terre peuvent 
complØter le dispositif pour maintenir des zones ouvertes 
et participer à la diversitØ des niches Øcologiques.
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Choix du dispositif de suivi 
Le choix du dispositif de suivi doit Œtre ØtudiØ avec attention 
en fonction des objectifs de suivi et des caractØristiques 
de l�ouvrage.

Dans un premier temps, le type d�information à collecter 
est orientØ par l�objectif du suivi�:

ˇ� évaluation de la fréquentation d’un ouvrage  : 
nØcessite la collecte d�un maximum de donnØes de 
passage (nombre de passages et nombre d�espŁces 
utilisant l�ouvrage)�;

ˇ� évaluation du comportement de la faune face 
à l’ouvrage : a�n d�apprØcier le comportement de la 
faune face à l�ouvrage, les dispositifs (piŁge-photo/
vidØo) sont orientØs sur l�ØlØment à Øtudier� (entrØe 
d�ouvrage, clôtures)�;

ˇ� évaluation de l’efficacité d’un ouvrage  : ce 
point n�est pas abordØ ici, car il relŁve davantage du 
domaine de la recherche (Øtude des populations).

L�objectif du suivi peut Œtre focalisØ sur une espŁce en 
particulier. Dans ce cas il convient de choisir le matØriel 
pour lequel la dØtection de l�espŁce est optimale.

Dans un second temps, les caractØristiques techniques 
de l�ouvrage à suivre orientent le choix du dispositif. Deux 
principaux critŁres permettent de cerner les contraintes 
liØes au choix du dispositif�:

ˇ� largeur utile de l’ouvrage  : plus le passage 
d�un ouvrage est Øtroit, plus il sera facile à suivre. 
L�augmentation de sa largeur implique par 
exemple la multiplication du nombre de piŁges 
photographiques, l�agrandissement du piŁge à 
traces, ou encore l�impossibilitØ de couvrir la largeur 
totale de l�ouvrage avec un piŁge à vibration�;

ˇ� passage inférieur ou supérieur  : le position-
nement du matØriel de suivi dans un ouvrage 
infØrieur permet de s�a�ranchir de nombreux 
biais mØtØorologiques (prØcipitations, vent, soleil, 
amplitude thermique importante, etc.). Au contraire, 

sur un passage supØrieur (à ciel ouvert), le piŁge 
à traces, le piŁge à vibration et dans une moindre 
mesure le piŁge photographique se rØvØleront tous 
trois moins voire trŁs peu e�caces.

Il est important de choisir et dØ�nir prØcisØment les 
mØthodes et matØriels de suivi avant le dØmarrage des 
Øvaluations pour chaque typologie d�ouvrages ØtudiØs, 
en rØalisant au prØalable une classi�cation des ouvrages 
en fonction de leur dimension, leur typologie et des 
espŁces ou groupes d�espŁces pour lesquelles ils ont ØtØ 
construits. Il s�agit ensuite de mettre en place les suivis 
de façon identique pour chaque classe d�ouvrages et 
chaque espŁce ou groupe d�espŁces ciblØes, sans changer 
au cours de l�Øvaluation le protocole mis en place, et ce 
jusqu�à la �n de la pØriode de suivi. Le strict respect de ces 
trois conditions permet des comparaisons statistiquement 
�ables et exploitables de plusieurs ouvrages sur une 
pØriode de temps dØ�nie. Les rØsultats et conclusions 
issus des analyses statistiques en seront d�autant plus 
robustes et pertinents.

Le Tableau n°2, page 17, ØnumŁre les avantages et 
inconvØnients rencontrØs avec chaque mØthode de suivi.

La saisie des donnØes collectØes est essentielle et 
demande souvent un temps consØquent. Elle est donc à 
optimiser dŁs le dØpart en fonction des objectifs du suivi. 
En plus des paramŁtres permettant de caractØriser les 
ouvrages (dimensions, types d�amØnagements, etc.) et 
les suivis (pression d�observation, type de matØriel, etc.), 
chaque donnØe doit Œtre renseignØe avec un minimum 
d�informations� : date, heure, espŁce, nombre d�individus, 
traversØe, comportement, etc.

Il est impossible de prØvoir prØcisØment le temps de 
saisie, le nombre de passages Øtant trŁs variable. Pour 
repŁre, la saisie (avec le minimum d�informations citØes 
prØcØdemment) de 400 à 500 passages de faune requiert 
environ 3 heures de travail (pour une personne familiŁre à 
ce travail).

Le choix du dispositif  
de suivi doit être étudié 
avec attention.

RÉaLISaTION & SUIVIS DES OUVRaGES
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Tableau n°2 : �Avantages et inconvénients des différentes méthodes de suivi utilisées.

Avantages Inconvénients

Piège-photo  
(en mode infrarouge)

ˇ� Autonomie importante
ˇ� DonnØes chronotØes
ˇ� Individualisation possible  

dans certains cas

ˇ� Ne dØtecte pas les animaux à corps froid
ˇ� Parfois intrusif pour la moyenne faune 

(renard, fouine, etc.)

Piège-photo  
(en mode 

déclenchement 
minute)

ˇ� Échantillonne de façon automatique
ˇ� DØclenche Øgalement en infrarouge
ˇ� AdaptØ aux dØplacements lents  

des amphibiens

ˇ� Autonomie rØduite
ˇ� Non adaptØ aux dØplacements rapides
ˇ� Nombre important de photos à contrôler

Piège à traces ˇ� Dimensions adaptables du piŁge 
ˇ� Peu intrusif

ˇ� Lecture et interprØtation variables 
(humiditØ, substrat) des traces 
(frØquentation sous-estimØe)

ˇ� DonnØes non chronotØes
ˇ� Pas d�individualisation
ˇ� Biais observateur
ˇ� Passages rØguliers (chronophage)

Piège à vibration ˇ� Autonomie importante
ˇ� DonnØes chronotØes
ˇ� Individualisation possible  

dans certains cas
ˇ� DØtecte les animaux à corps froid
ˇ� Biais de dØtection rØduits
ˇ� DØclenche Øgalement en infrarouge

ˇ� Dimensions limitØes du tapis (~ 1�m†)
ˇ� Intrusif pour la moyenne faune  

(Renard, Blaireau, etc.)
ˇ� Dispositif peu adaptØ pour l�extØrieur

Capture
(Marquage
Recapture)

ˇ� Identi�cation voire individualisation
ˇ� InterprØtation des dØplacements  

lors de recaptures

ˇ� TrŁs intrusif
ˇ� Pas de donnØes comportementales
ˇ� Pression d�observation limitØe  

dans le temps

Observation directe ˇ� DonnØes comportementales ˇ� Parfois intrusif
ˇ� Biais observateur
ˇ� Chronophage
ˇ� Pression d�observation limitØe  

dans le temps

Enregistreur 
ultrasonore 

(Chiroptères)

ˇ� Autonomie importante
ˇ� Identi�cation possible

ˇ� Trajectoires de vols non connues  
avec un seul enregistreur

Caméra thermique
(Chiroptères)

ˇ� Trajectoires de vols connues
ˇ� Identi�cation compliquØe

ˇ� Pression d�observation limitØe  
dans le temps (nØcessite un opØrateur)

Trajectographie  
(Chiroptères)

ˇ� Trajectoires de vols connues
ˇ� Identi�cation possible

ˇ� MatØriel encore trŁs peu utilisØ
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RØsultats des suivis 
et enseignements

VOLUME DE DONNÉES IMPORTaNT

Au total, 81 ouvrages autoroutiers ont ØtØ suivis. Ces suivis 
d�ouvrages concernent 66 amØnagements spØci�ques à la 
faune et 15 ouvrages non dØdiØs. La diversitØ des ouvrages 
suivis est dØtaillØe dans le Tableau n°3.

Tableau n°3 : �Nombre et type d’ouvrages suivis pour l’A89  
et le PVA*.

Type d’aménagements 
suivis A89 PVA

Écoduc 12 23

OH amØnagØ 
(banquette, encorbellement)

11 4

PIGF spØci�que 4 1

Écopont (nouvel ouvrage 
ou ouvrage optimisØ)

- 4

Passage mixte amØnagØ - 3

Passe à poissons - 1

Chiroduc 2 -

Gîtes à chiroptŁres (viaduc) - 1

Ouvrage hydraulique 
non dØdiØ

12 -

PI/PS mixte non dØdiØ 3 -

Sous-total 44 37

Total 81

Parmi ces 81 ouvrages, 76 d�entre eux, suivis par 
piŁge photographique, ont permis de collecter plus de 
25� 000 donnØes de passages entre le 18/02/2011 et le 
29/04/2015. Le volume important et inØdit de cette base 
de donnØes autorise le calcul de moyennes de passages 
par an, par ouvrage et par espŁce. Certains de ces suivis, et 
ceux des 5 autres ouvrages ont ØtØ complØtØs et rØalisØs à 
l�aide d�outils spØci�ques de suivi de la faune�:

ˇ� piŁge à traces�;
ˇ� piŁge à encre�;
ˇ� capture-marquage-recapture  

de micromammifŁres�;

ˇ� systŁme de collecte/guidage d�amphibiens�;
ˇ� dØveloppement et test de piŁges à vibration 

(capteurs de pression)�;
ˇ� enregistreurs� sm2 et anabat� sd2, dØtecteurs 

ultrasonores�;
ˇ� capture de chiroptŁres avec �lets�;
ˇ� prospection visuelle nocturne/diurne, (avifaune, 

entomofaune, plaques reptiles, etc.)�;
ˇ� pŒche Ølectrique�;
ˇ� camØra thermique.

SUIVI PaR PI¨GE PHOTOGRaPHIQUE

L�ensemble de ces suivis a ØtØ rØalisØ à l�aide de piŁges 
photographiques à dØtection infrarouge, sauf le suivi d�un 
Øcoduc ayant fait l�objet d�un «�protocole amphibien�» avec 
un piŁge-photo dØclenchant toutes les minutes (time-
lapse).

Les 76 ouvrages suivis par piŁge photographique ont 
permis de dØtecter un minimum de 41 espŁces di�Ørentes 
à l�intØrieur des ouvrages (Tableau n°4). Ces 41 espŁces 
reprØsentent 29 espŁces de mammifŁres (dont 7 espŁces 
de micromammifŁres et au moins 1 espŁce de chiroptŁre), 
4 espŁces d�amphibiens, 4 espŁces de reptiles et 4 espŁces 
d�oiseaux nidifuges*.

Photo n°11 : �Lièvre d’Europe entrant dans un écoduc 
de 120 cm de diamètre. (' VINCI Autoroutes).* v
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Tableau n°4 : �Liste des espèces détectées (hors chiroptères) lors des suivis par piège photographique,  
et moyenne du nombre de passages détectés par espèces par an par ouvrage, selon le type d’ouvrage.

Nom vernaculaire Nom scientifique

Moyenne du nb de passages détectés par an par ouvrage
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PETITE, MOYENNE ET GRANDE FAUNES 299,4 157,9 608,2 210,1 132,7 176,9

Mammifères

Belette d�Europe Mustela nivalis 1,6 2,0 - - - -

Blaireau europØen Meles meles 189,0 8,0 7,6 11,0 0,5 68,9

Cerf Ølaphe Cervus elaphus - - 1 086,1 - - -

Chat sauvage Felis silvestris 5,5 - - - - 9,9

Chevreuil europØen Capreolus capreolus 0,8 - 104,0 69,6 - 12,3

Écureuil roux Sciurus vulgaris 0,0 2,9 - - 0,4 0,0

Fouine/martre Martes foina/martes 36,6 107,3 4,3 6,2 21,9 41,3

Genette commune Genetta genetta 36,8 19,8 - - 0,7 -

HØrisson d�Europe Erinaceus europaeus 10,8 2,2 1,0 11,7 63,9 10,4

Hermine Mustela erminea 1,1 2,6 - - - 1,7

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus 31,8 - 2,0 - 36,1 -

Lapin/liŁvre Leporidae sp 18,4 - - - - -

LiŁvre d�Europe Lepus europaeus 12,3 - 47,2 124,7 0,5 36,3

Loup gris Canis lupus - - 1,0 - - -

Loutre d�Europe Lutra lutra 2,0 0,9 - - - -

MammifŁres ind. Mammalia sp 1,8 - - - - -

MustØlidØs ind. Mustelidae sp 1,7 3,7 2,3 - - 5,2

Putois d�Europe Mustela putorius 5,6 35,7 0,3 - 1,3 -

Ragondin Myocastor coypus 58,5 21,1 1,3 1,1 28,9 477,9

Rat musquØ Ondatra zibethicus 2,6 2,4 - - - -

Rat noir Rattus rattus - - - - 0,7 -

Rat surmulot Rattus norvegicus 1,6 6,4 0,0 1,1 2,0 6,2

Raton laveur Procyon lotor - 0,5 - - - -

Rats ind. Rattus sp 3,8 4,3 - - 1,1 0,0

Renard roux Vulpes vulpes 50,5 50,2 48,1 22,8 3,8 6,7
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FaITS CONSTaTÉS ISSUS DE L�aNaLYSE  
DES DONNÉES (PI¨GES PHOTOGRaPHIQUES)

Observation d�un phØnomŁne d�accoutumance

De façon gØnØrale, l�analyse des donnØes ou de jeux de 
donnØes restreints et plus homogŁnes, met en Øvidence 
une hausse de la frØquentation au cours des suivis.

La �gure suivante met en Øvidence la corrØlation entre le 
nombre de passages de faune sauvage et le nombre de 
jours de suivi pour 46 ouvrages di�Ørents.
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Figure 1 : �Logarithme du nombre de passages des espèces en fonction de la pression d’observation  
en nombre de jours de suivi, pour 46 ouvrages (écoducs et ouvrages hydrauliques aménagés).  
Un triangle représente un suivi d’ouvrage, la droite indique la tendance linéaire des données.

Comme la Figure 1 ci-dessus, une analyse statistique 
dØtaillØe (cf. rapport complet) sur un jeu de donnØes 
restreint (9 Øcoducs) met Øgalement en Øvidence un 
phØnomŁne d�accoutumance qui se traduit par une 
frØquentation multipliØe par huit sur deux annØes de suivis.

Ce phØnomŁne d�accoutumance s�explique notamment 
par le temps mis par la faune pour trouver les ouvrages 
et les intØgrer dans leurs patrons de dØplacements. Le 
dØlai de premier passage dans un ouvrage varie ainsi 
signi�cativement selon les espŁces. Certaines d�entre 
elles comme le HØrisson d�Europe, la Loutre d�Europe ou 
encore le Sanglier mettent en moyenne prŁs ou plus d�une 
annØe pour franchir un nouvel ouvrage, contrairement par 
exemple au Renard qui l�utilise en moyenne au bout de 
3 mois. Ceci montre l�importance d�envisager les suivis 
faunistiques d�ouvrages autoroutiers neufs sur plusieurs 
annØes.

Lien entre la longueur  
et la frØquentation des ouvrages

La longueur des ouvrages (paramŁtre gØnØralement cor-
rØlØ au diamŁtre) est souvent ØvoquØe comme un facteur 
limitant la frØquentation de la faune. Les analyses rØalisØes 
dans l�Øtude de Fagart et al. (2016) concernant 2 annØes 
de suivis de 9 Øcoducs d�une longueur variant de 41 m à 
71 m, ont montrØ que la longueur n�in�uençait pas signi-
�cativement la frØquentation des ouvrages, et ce quelles 
que soient les espŁces (pour celles les plus reprØsentØes�: 
martes sp, Blaireau, Renard, Genette).

Dans le rapport de retour d�expØrience, pour les Øcoducs 
variant de 31 m à 75 m de long, et les ouvrages hydrau-
liques amØnagØs variant de 48 m à 100 m de long, les  
analyses statistiques ne mettent pas non plus en  
Øvidence de di�Ørences signi�catives de frØquentation des 
ouvrages.
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SYNTH¨SE  
DES PROTOCOLES 
DE SUIVI EN 
FONCTION 
DES GROUPES 
D�ESP¨CES

Photo n°26 : Piège photographique sécurisé sur écopont, positionné au niveau d’un andain. (' VINCI Autoroutes)
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Fiche technique�1 

SUIVI GÉNÉRALISTE  
DES MAMMIf¨RES 
PAR PI¨GES-PHOTO

Ces derniŁres annØes, le piŁge photographique s�est imposØ comme l�outil de suivi des mammifŁres terrestres le plus 
utilisØ. Ce type de dispositif ne permet toutefois pas d�obtenir des rØsultats exhaustifs et comporte un certain nombre 
de biais. Si l�installation et l�utilisation du matØriel paraît simple, une certaine expØrience est nØcessaire a�n d�optimiser le 
suivi et de rØduire les biais de dØtection des appareils à dØtection infrarouge.

BIAIS DE DETECTION des pièges photographiques 

Non dØtection des animaux à corps froid (potentiellement le pelage des mustØlidØs* semi-aquatiques).

Mauvaise dØtection des faibles gradients de tempØrature (mustØlidØs semi-aquatiques, tempØrature d�arriŁre-
plan trŁs chaude).

Mauvaise dØtection des animaux de petite taille et/ou se dØplaçant rapidement (micromammifŁres, Belette, etc.).

INSTALLATION D’UN PIÈGE-PHOTO DANS UN PASSAGE INFÉRIEUR

L�installation du piège photographique à l’intérieur de l’ouvrage 
(plutôt qu�à l�extØrieur) permet de s�a�ranchir des ØlØments extØrieurs 
(pluie, vent, Øcarts de tempØrature, vØgØtation, etc.) et de mieux 
visualiser les franchissements.

À l�intØrieur, le matØriel est placØ à environ 5 m d’une extrémité de 
l’ouvrage. Un appareil placØ au milieu de l�ouvrage est parfois moins 
e�cace (jusqu�à 40�% de dØtection en moins), cela s�explique par une 
vitesse de dØplacement de la faune possiblement plus importante au 
milieu de l�ouvrage qu�aux extrØmitØs.

L’angle de vue de l’appareil est orienté vers l’intérieur de l’ouvrage (côtØ le plus long) a�n de mieux 
visualiser les traversØes, et d�avoir une tempØrature de rØfØrence assez constante en arriŁre-plan.

Une pierre ou divers débris naturels peuvent être placés devant le piège photographique (là oø la 
dØtection est optimale). Ce relief, marquØ et reni�Ø par la faune permet de la ralentir et d�augmenter les chances 
de dØtection/identi�cation.
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Fiche technique�2 

SUIVI DES MICROMAMMIf¨RES

BIAIS DE DÉTECTION

Individus de petite taille�: faible dØtection, dØtermination imprØcise, et dØplacements à couvert.

Individus rapides�: faible dØtection, interprØtation di�cile des dØplacements/donnØes.

CAS DES OUVRAGES SOUTERRAINS

Les micromammifŁres ont des domaines vitaux peu Øtendus� ; ils sont 
donc peu amenØs et plutôt rØticents à franchir les ouvrages autoroutiers 
souterrains qui mesurent gØnØralement plus de 30� m de long. L�absence 
de vØgØtation ou de «�zone refuge�» les rend trŁs vulnØrables et donc peu 
enclins à se dØplacer à dØcouvert sur de telles distances.

Dans les ouvrages de petites dimensions, le piŁge à vibration et le piŁge-
photo (positionnØ assez prŁs du sol) permettent tout de mŒme de collecter 
un nombre non nØgligeable de donnØes, mais dont l�interprØtation reste trŁs 
dØlicate (identi�cation incertaine, traversØe ou non, biais de dØtections, etc.).

CAS DES GRANDS OUVRAGES (écopont et PIGF*) 

Dans les ouvrages ouverts (Øcoponts) et semi-ouverts (type PIGF), oø 
la vØgØtation ou des zones refuges (andains) sont prØsentes, les micro-
habitats permettent l�Øtablissement de petites populations formant un 
continuum d�habitat à l�intØrieur mŒme des ouvrages.

Pour ces ouvrages, le piØgeage (CMR, non lØtal) est le suivi le plus 
pertinent�:

ˇ� positionnement de piŁges rØpartis sur l�ensemble du passage à faune 
(ex�: environ 50 piŁges pour un Øcopont)�;

ˇ� positionnement de piŁges rØpartis aux abords de l�ouvrage�;
ˇ� chaque piŁge est numØrotØ et gØolocalisØ a�n d�exploiter au mieux les donnØes�;
ˇ� les piŁges sont relevØs rØguliŁrement dans la nuit pour Øviter la mortalitØ�;
ˇ� le marquage peut Œtre envisagØ a�n d�identi�er les individus lors d�une Øventuelle recapture.

DURÉE/PÉRIODE DE SUIVI

Piège-photo/piège à vibration : minimum une annØe (phØnologie, Øvolution de la vØgØtation).

Capture : sessions courtes de piØgeage (1 nuit), mais rØpØtØes sur une annØe (ex.�: 2 nuits au printemps +�2 en 
ØtØ +�2 en automne).

SYNTH¨SE DES PROTOCOLES DE SUIVI EN FONCTION DES GROUPES D�ESP¨CES
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Fiche technique�3 

SUIVI DE L�HERPÉTOfAUNE� 
(AMPHIBIENS ET REPTILES)

BIAIS DE DÉTECTION

La dØtectabilitØ des animaux ectothermes* est quasiment nulle avec un dØtecteur infrarouge.

Le piŁge à vibration est une nouvelle alternative pour des suivis automatisØs de ces espŁces.

CAS DES OUVRAGES SOUTERRAINS

Piège à vibration : 
ˇ� trŁs bonne dØtectabilitØ des anoures*, et probablement assez bonne 

pour les urodŁles* et les reptiles�;
ˇ� idØal pour les ouvrages d�une largeur au sol d�1�m maximum (tapis 

de dØtection limitØ à 1�m de large, susceptible d�Øvoluer à l�avenir).

Piège photo en time-lapse (déclenchement minute) :
ˇ� bonne dØtectabilitØ des anoures et urodŁles (dØplacements lents)�;
ˇ� non adaptØ aux reptiles (dØplacements trop rapides)�;
ˇ� rØduit l�autonomie du matØriel à environ 2 semaines�;
ˇ� engendre un nombre important de clichØs à visualiser.

CAS DES GRANDS OUVRAGES (écopont et PIGF*) 

La mØthode de suivi de l�herpØtofaune la plus e�cace pour les grands 
ouvrages reste l�observation directe et la recherche d�indices de 
prØsence lors de prospections ciblØes.

L�utilisation d�un systŁme de collecte des amphibiens (bâche) est trŁs 
intrusive, et requiert la prØsence permanente d�une personne pour 
contrôler le dispositif.

L�utilisation de piŁges-photo en time-lapse sur des zones ciblØes 
(dØpression humide pour les amphibiens, plaque de thermorØgulation 
pour les reptiles), reste à tester.

DURÉE/PÉRIODE DE SUIVI

Amphibiens  : principal pic de frØquentation des ouvrages à la migration automnale (octobre-novembre). 
Mouvements importants Øgalement en pØriode de reproduction (de mars à juin).

Reptiles : journØes chaudes du printemps à l�automne.
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Fiche technique�4 

SUIVI DES CHIROPT¨RES

BIAIS DE DÉTECTION

Enregistreur ultrasonore  : distance de dØtection de quelques� mŁtres (Rhinolophes) à plusieurs dizaines de 
mŁtres (Noctules)�; suivi non homogŁne pour les grands ouvrages.
Caméra thermique ou infra-rouge/ détection : identi�cation à vue trŁs incertaine, à coupler avec un dØtecteur 
ultrasonore.

CAS DES OUVRAGES SOUTERRAINS

L�enregistrement ultrasonore (SongMeter, Anabat) est le suivi le plus 
e�cace dans les ouvrages de plus de 30�m de long.
L�enregistreur doit Œtre placØ au milieu de l�ouvrage a�n d�isoler les sons 
enregistrØs de ceux provenant de l�extØrieur de l�ouvrage.
A�n d�avoir une rØfØrence sur l�activitØ des chiroptŁres prØsents à 
proximitØ, un autre enregistreur peut Œtre placØ à l�extØrieur, au niveau de 
l�autoroute par exemple.

CAS DES GRANDS OUVRAGES (écopont et PIGF*) 

L�Øtude de franchissement d�une infrastructure 
linØaire de transport par les chiroptŁres reste une 
opØration dØlicate et fait appel à des techniques 
rØcentes. 
La trajectoire de vol peut Œtre ainsi aujourd�hui 
apprØhendØe schØmatiquement par la technique 
de la trajectographie (plusieurs micros ØtalonnØs 
fonctionnant en simultanØe en vue de cartographier 
la trajectoire en 3D). Elle peut Œtre Øgalement �lmØe 
avec prØcision à l�aide d�une camØra thermique 
performante.

DURÉE/PÉRIODE DE SUIVI

Enregistreur ultrasonore  : autonomie importante (plusieurs semaines), mais l�analyse des enregistrements 
Øtant trŁs chronophage�; il est prØfØrable de concentrer les sessions d�enregistrement aux pØriodes propices de 
dØplacements des chiroptŁres�. Par exemple, 3 sessions d�une durØe de 2 à 5 jours�; chacune pouvant Œtre rØpartie 
au printemps (post-hibernation), en ØtØ (reproduction) et à l�automne (rut).
Caméra thermique + détecteur : matØriel non autonome, nØcessite un observateur. RØpØter les observations 
selon l�objectif du suivi.

SYNTH¨SE DES PROTOCOLES DE SUIVI EN FONCTION DES GROUPES D�ESP¨CES
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ANNEXES

Photo n°27 : Écopont dans la vallée du Rhône. (' Alterra, VINCI Autoroutes).
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Fiche mØthodologique�1 

ÉCODUC
SpØci�cations issues du retour d�expØrience pour la conception/rØalisation des Øcoducs.

TRaITEMENT DES T˚TES

TŒte gØnØralement en bØton co�rØ (privilØgiØe pour 
respecter les pentes des talus) permettant�ainsi�: 

ˇ� de «�rentrer�» dans le remblai (dØcaissement) pour 
favoriser l�e�et d�entonnoir��;

ˇ� de maintenir les terres�;
ˇ� de raccorder parfaitement les clôtures autour, par 

jointement via du mortier�;
ˇ� de rØduire signi�cativement l�entretien ultØrieur, 

car le radier bØton recouvert de terre empŒche le 
dØveloppement des ligneux.

L�assemblage des buses devra comporter un joint 
d�ØtanchØitØ en ØlastomŁre.

Calage du fonçage obligatoirement au-dessus du Q100 
(Øcoduc et non ouvrage hydraulique).

Le degrØ d�ouverture de l�entonnement est d�environ 30° 
par rapport à l�axe de la buse (cf. Figure n°2).

En cas d�implantation dans la pente du remblais, il 
convient de prolonger le radier bØton par une rampe 
maçonnØe en pente douce incluant des rugositØs par 
scellement de pierres (dØbord de 4-5�cm) pour retenir la 
couche de terre qui y sera appliquØe (environ 15�cm de 
terre). 

Figure n°2 : �Schéma de principe d’une rampe. 

Photo n°28 : �Réalisation d’une rampe maçonnée  
avant recouvrement de terre. (' VINCI Autoroutes).
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Figure n°4 : �Mailles de 6,5 x 6,5 mm et de 25 x 13 mm (gauche), schéma de principe du renforcement (droite).

[NB�: le renfort en 6,5 x 6,5�mm est le seul capable de guider les amphibiens, mais sa durØe de vie est trŁs limitØe 
en raison de sa fragilitØ. L�ajout d�un renfort�25 x 13�mm ou 25 x 25�mm robuste grâce au Ø du fil en 1,8�mm permet 
d�accroître significativement sa longØvitØ].

Photos n°30 : �Repositionnement semi enterré du grillage renforcé (photo de gauche), jointure au mortier du grillage 
autour de la tête (photo de droite). (' VINCI Autoroutes).
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Le traitement des franchissements de fossØs/cunettes 
(et des passes amØricaines) est un point sensible, 
car il gØnŁre des points de faiblesse permettant la 
pØnØtration de la petite faune à l�intØrieur des clôtures 
et compromettant l�e�et de guidage recherchØ. Grâce 
au repositionnement des clôtures, on parvient souvent à 
s�a�ranchir de cette problØmatique. 

Parmi les solutions possibles, il existe soit la crØation 
d�un micro-seuil maçonnØ hauteur (si la pente le permet) 
avec la clôture passant devant le seuil, soit la pose d�une 
grille renforcØe, soit l�installation d�un tube PVC de gros 
diamŁtre avec clapet anti-retour.

Photo n°31 : �Dispositif de type clapet adapté dans certains 
cas uniquement (clôture franchissant un fossé). 
(' VINCI Autoroutes).

ÉQUIPEMENTS POUR  
LE SUIVI ÉCOLOGIQUE

PrØvoir la pose par l�entreprise d�une barre de type 
corniŁre en «� L� » solidement �xØe aux parois (Øviter la 
dØgradation et le vol) à l�intØrieur de l�Øcoduc.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
POUR LE SUIVI PHOTOGRAPHIQUE  

dES ÉCOdUCS

Le suivi de ce type d�ouvrage suppose la pose d�un 
piŁge photographique su�samment accessible 
pour des relevØs rØguliers, et si possible à l�abri des 
intempØries et de la vue des promeneurs. La pose 
au sol entrave un passage souvent Øtroit (Øcoducs 
de diamŁtre compris entre 800 et 1� 200� mm).  
La �xation d�une corniŁre en partie haute 
(maintien de 15� cm de tirant d�air au-dessus)  
à 5�m à l�intØrieur de l�Øcoduc permet d�installer 
un boîtier orientØ vers le côtØ le plus long  
(a�n de mieux observer les traversØes et demi-
tours), boîtier qui se retrouvera dans une certaine 
mesure dissimulØ.

3,00 m

0,15 m

Orienter vers la partie
la plus longue du fonçage

15
15

Corneille métallique en L
50 x 50 x 5 mm

Substrat terreux

Ø 1 200

Figure n°5 : Schémas types pour la fixation.
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Fiche mØthodologique�2 

ÉCOPONT
SpØci�cations issues du retour d�expØrience pour la conception/rØalisation des Øcoponts.

TaBLIERS ET ENTONNEMENTS

Viser la plus grande largeur possible (souvent entre 
15� et 25� m) en veillant à rØduire le ratio� : longueur

largeur .  
Il s�agit gØnØralement d�ouvrage courants (en dessous de  
1�200�m2 ne requØrant pas d�EPOA (Études PrØliminaires 
d�Ouvrages d�Art) (cf. ouvrages non courants cf. circulaire 
n°87-88 du 27/10/1987).

PrivilØgier des solutions techniques simples (pas de 
geste architectural) (l�important ici pour le fonctionnement 
Øcologique, ce n�est pas le pont, mais ce qu�il y a dessus).

E�et «� diabolo� » à rechercher prØfØrentiellement par les 
entonnements en forme de trapŁzes (tablier rectangulaire), 
en veillant à Ølargir au maximum les entonnements. 

Possible et souvent opportun de concevoir des entonne-
ments dissymØtriques (°d�ouverture) pour s�adapter aux 
con�gurations (ex. prØsence de dispositifs d�assainisse-
ment dans un sens).

ÉCRaNS D�OCCULTaTION

Écrans d�occultation sur le tablier et sur la totalitØ des 
entonnements jusqu�au raccord au TN (Terrain Naturel) 
du talus. PrivilØgier une ouverture rectiligne des Øcrans 
sur les entonnements plutôt que des courbes parfois plus 
complexes à rØaliser 

Une attention particuliŁre à porter à la jonction des 
Øcrans d�occultation sur leurs supports pour supprimer 
tout e�et de jour par un jointement adØquat (cf. Figure n°6, 
page 41).

Photo n°35 : Écopont. (' VINCI Autoroutes).

TERRE

Épaisseur de terre sur tablier gØnØralement de 20-30�cm 
sur la majeure partie (pour semis d�herbacØes) et de  
80-90� cm d�Øpaisseur sur les côtØs (plantations de 
bandes boisØes en rives) sous forme de banquettes d�une 
largeur de 5�m (cf. Figure n°6, page 41). Cette disposition 
est Øgalement bØnØ�que pour le suivi, car elle permet 
de contenir, par le stress estival, le dØveloppement des 
herbacØes susceptibles de parasiter la dØtection des 
piŁges photographiques. L�ajout de sables ou de sables 
graveleux (0-6� mm) en bandes ou en mØlange avec la 
terre peuvent complØter le dispositif pour maintenir ces 
zones centrales ouvertes.
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Épaisseur de terre plus importante à prØvoir sur les 
entonnements (1�m mini, pouvant nØcessiter selon les cas 
la pose d�un gØotextile sur le remblai compactØ).

Terre de type «�terre vØgØtale�».

Au vu des volumes de terre nØcessaires sur tablier 
et entonnements, une attention particuliŁre doit Œtre 
portØe sur le risque de dissØmination d�espŁces invasives 
de portØe rØglementaire telle l�ambroisie (cf. arrŒtØs 
prØfectoraux selon dØpartements). Des spØci�cations 
types et contrôles dans le marchØ plantation sont à 
prØvoir.

HYPOTH¨SES PaRTICULI¨RES 
POUR LE DIMENSIONNEMENT

Poids propre hors terre

Le poids propre de la structure et des superstructures 
sera ØvaluØ en appliquant l�Eurocode EN 1991-1-1.

Les valeurs caractØristiques maxi et mini seront ØvaluØes 
en appliquant les Directives Communes�79.

Charges de terre
ˇ� Masse volumique�: 20,0�kN/m3 
ˇ� Banquettes latØrales� (valeur pour une banquette 

sur un côtØ)�:

Dimensions (m) Nominale Variation

Largeur 5,00 -0 / +1,00

Épaisseur 0,80 -0,20 / +0,30
Talus à 1/1

ˇ� Zone centrale�:

Dimensions (m) Nominale Variation

Largeur L -2.00 / +0

Épaisseur 0.20 -0.00 / +0.20
L = largeur de l�ouvrage entre Øcrans, diminuØe des banquettes  
(L=15m sur la Figure n°6).

Andains

Masse volumique�: 20.0�kN/m3. 

Un andain sera schØmatisØ par un parallØlØpipŁde  
de section� 0,80� x� 0,80� m, rØgnant sur la longueur de 
l�ouvrage, dont l�axe se situe à L/4 de l�axe de l�ouvrage. 

EtanchØitØ

L�ØtanchØitØ sera conforme au fascicule� 67 titre III  
et devra Œtre titulaire d�un avis technique du CETU. 

Pour des ouvrages de type passages supØrieurs, le choix 
se portera sur des complexes Øpais collØs au support.  
La 1Łre couche sera remontØe dans des engravures 
amØnagØes le long des longrines latØrales supports 
d�Øcran.

Charges d�exploitation

Surcharge routière : il sera pris en compte une charge 
de calcul type� LM1 (cf. Eurocode EN 1991-2) appliquØe 
sur une unique voie (de 3� m de largeur) disposØe de 
maniŁre quelconque entre les 2 Øcrans (calcul enveloppe).  
Cette charge permettra d�accepter sur l�ouvrage des 
vØhicules de secours roulant à faible vitesse (donc sans 
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Figure n°6 : Coupe avec répartition des épaisseurs de terre. 
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gØnØrer d�e�ort horizontal ni d�e�et dynamique). A ne 
prendre en compte qu�en ELS* caractØristique, cumulØe 
avec les charges de terre maxi, avec les coe�cients de la 
1Łre classe de tra�c.

Surcharge de chantier  : à dØ�nir au cas par cas si les 
surcharges routiŁres ci-dessus ne sont pas su�santes 
pour couvrir les phases de chantier (notamment le 
remblaiement).

Surcharge sur remblais  d’entonnements, pour 
l�Øtude des murs et culØes�: 1t/m2.

Charges climatiques

En application de l�Eurocode EN 1191-1-3, une charge de 
neige sera appliquØe sur l�ouvrage, ØvaluØe en fonction 
de sa situation gØographique. Les Øcrans d�occultation 
seront considØrØs comme des obstacles au sens de 
l�article�6.2 de l�Eurocode (accumulation). La neige ne sera 
pas cumulØe avec les surcharges routiŁres.

CHOIX ET OPTIONS RETENUS POUR 
L�aPPLICaTION DES EUROCODES

ˇ� Classe de consØquences�: CC2.
ˇ� Classe de �abilitØ�: RC2.
ˇ� Niveau de supervision du projet�: DSL3.
ˇ� Niveau de contrôle pendant l�exØcution�: IL3.
ˇ� DurØe de vie�: 100 ans.

BRISE VUES ET CLÔTURES

Contrairement aux Øcoducs et autres amØnagements 
d�ouvrages hydrauliques, la pose d�un brise vue est 
nØcessaire pour prolonger l�occultation aux abords de 
l�ouvrage.

Pose d�un brise-vue en polyØthylŁne (opacitØ 75�%) sur les 
clôtures repositionnØes et ce sur une longueur d�environ 
25�ml en prolongement des Øcrans d�occultation de part 
et d�autre dans chacun des deux sens soit une centaine de 
mŁtre au total. PrØvoir ainsi l�ajout de piquets de clôture 
supplØmentaires et de jambes de force additionnelles 
pour garantir la rØsistance au vent du brise vue (cf. Photos 
n°36).

Renforts de clôtures petite mailles sur plusieurs centaines 
de�mŁtres de part et d�autre de l�Øcopont dans chacun des 
2�sens.

Renfort sur clôture autoroutiŁre pouvant Œtre constituØ de 
deux couches de grillages petites mailles en galvanisation 
riche�: 

ˇ� un renfort en 6,5 x 6,5�mm (Ø du �l 0,7�mm)�;
ˇ� un renfort en 25 x 13�mm ou 25 x 25�mm (Ø du 

�l 1,8�mm) semi enterrØ sur 30� cm dans le sol et 
minimum 70�cm hors sol (cf. Figure n°7, page 43).

PrØvoir des raccordements «� clôtures-Øcrans� » imper-
mØables à la petite faune (cf. Figure n°7, page 43).

Repositionnement et remplacement de clôtures sur des 
longueurs variables sont indispensables pour crØer l�e�et 
d�entonnoir. 

Photos n°36 : Raccord correct, brise vue avec jambes de force et joint souple sous écran (de gauche à droite). (' VINCI Autoroutes)
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Figure n°7 : Renforts 6,5 x 6,5 mm + 25 x 13 mm et schéma de renforcement.

GÉNIE ÉCOLOGIQUE

Plantations

Trois types de formations vØgØtales à prØvoir�: 
ˇ� arbres et arbustes sur les bandes boisØes du tablier 

et sur les entonnements (en lignes) ;
ˇ� arbrisseaux en plantations isolØes sur tablier ;
ˇ� semis d�herbacØes sur tablier et entonnements. 

Utiliser des essences locales. Attention aux pØriodes de 
plantation et de semis à respecter (novembre à mars pour 
plantation et septembre à mars pour semis). PrØvoir un 
contrôle des matØriaux et vØgØtaux avant mise en �uvre.

S�agissant des «�plantations�» ne pas oublier que :
ˇ� la rØception dØ�nitive n�est pas prononcØe 

aussitôt aprŁs la �n des travaux de «� crØation� », 
mais intervient aprŁs deux saisons de vØgØtation 
(21�mois en moyenne aprŁs le constat d�exØcution 
des prestations vØgØtales marquant la �n des 
travaux de crØation)�;

ˇ� qu�entre les travaux de crØation et la rØception 
dØ�nitive ou constat �nal, des points d�arrŒts sont 
à faire pour dØclencher les phases relatives aux 
travaux de parachŁvement et dØlais de garantie 
(= travaux de confortement). Rappel des points 
d�arrŒts (en bleu dans le synoptique Tableau n°5, 
page 44)�:
-- Chronologie�:
1.	 Constat d�exØcution des prestations 

vØgØtales
2.	 1er constat de reprise 
3.	 RØception
4.	 2e constat de reprise
5.	 Constat final (= rØception dØfinitive)
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Tableau n°5 : Synoptique du marché de plantation type.
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Les spØci�cations types pour les vØgØtaux sont�: densitØ 
de semis de 20�gr/m†, arbustes et arbrisseaux en plants 
rami�Øs (60�-�80�cm) dans des conteneurs�C2 ou C3 ou 
racines nues ou plants forestiers selon espŁces, arbres de 
hauteur�175�-�200�cm (baliveaux).
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Mares

PrØvoir si possible plusieurs mares sur les entonnements 
avec une profondeur su�sante de 60� -� 70� cm (Øvite un 
atterrissement prØcoce et conserve plus longtemps l�eau) 
et des pentes douces. Forme circulaire avec une surface 
mini 5�m†.

Une mare peut Œtre rØalisØe sur le tablier en veillant à 
ne pas endommager les dispositifs d�ØtanchØitØ de ce 
dernier. Sa profondeur ne pourra souvent pas excØder 
une vingtaine de cm et son caractŁre humide restera 
limitØ. Cependant, la mare centrale peut Œtre employØe 
pour inciter les animaux à la contourner et ainsi passer 
plus prŁs des piŁges photographiques. Elle reste donc 
particuliŁrement intØressante sur les ouvrages larges.

Pour maintenir une certaine humiditØ les mares seront 
ØtanchØi�Øes par la mise en place en fond de forme, 
d�un feutre anti-poinçonnement (300� g/m†) + bâche 
type EPDM (gØomembrane, Øpaisseur 1�mm), recouverts 
de terre vØgØtale (>10� cm minimum). Pour maximiser 
l�approvisionnement naturel des mares en eau (pluie et 
ruissellement), tenir compte de la pente naturelle des 
terrains ou Øtendre davantage la gØomembrane pour 
l�utiliser comme collecteur (cf. ci-aprŁs).

Andains

Souvent prØconisØ, l�andain se compose d�un alignement 
continu de roches (Ø 60-80�cm) avec souches et rondins 
de bois (Ø 10� cm minimum) liaisonnØs par un câble en 
acier (passage du câble par percement dans le bois) �xØ 
aux extrØmitØs ou alors recouvrement de la totalitØ de 
l�andain par un grillage de type «�Ursus�» (maille > 10�cm) 
correctement raccordØ au sol. Ces dispositifs doivent 
permettre d�Øviter le vol ou le jet des matØriaux sur 
l�autoroute.

La longueur de l�andain devra permettre de se raccorder 
à la vØgØtation existante de part et d�autre de l�ouvrage.

Il convient d�utiliser des essences peu putrescibles 
comme le châtaignier, le robinier, voire le chŒne (cf. Photos 
n°38). Les souches et rondins �niront cependant par se 
dØcomposer et disparaître au bout de quelques annØes, 
la vØgØtation prenant progressivement le relais. Les 
habitudes de dØplacement de la faune seront alors prises 
et le remplacement des matØriaux en bois ne semble pas 
se justi�er.

Photos n°37 : Réalisation de mares. (' VINCI Autoroutes).

Photos n°38 : Réalisation d’andains ; on note le passage du câble sur la photo de droite (de gauche à droite).  (' VINCI Autoroutes).
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Anti-intrusion

PrØvoir un alignement de blocs d�un Ø compris entre 
80-120� cm (1 à 2� t environ) disposØs de maniŁre à 
empŒcher le passage de vØhicule à 4 roues. Conserver 
une interdistance maximum de 1� m entre chaque bloc 
(cf. Photo n°39). Cet alignement de blocs sera rØalisØ sur 
entonnement hors tablier.

Photo n°39 : �Alignement de blocs anti-intrusion.  
(' VINCI Autoroutes).

Des piquets de bois (autoclave, Ø 120-200�mm) scellØs 
verticalement (1 m hors sol) peuvent Øgalement 
complØter le dispositif de blocs pour rØduire encore 
davantage la pØnØtration.

Un dispositif de barriŁres mØtalliques sous la forme d�une 
succession de barres horizontales et de cadres peut 
Œtre utile Øgalement pour entraver fortement l�intrusion 
d�engins tout en prØservant le passage de la petite et de 
la grande faune.

Photo n°40 : Barrière métallique anti intrusion engin, mais perméable à la faune, sur un écopont. (' VINCI Autoroutes).
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ÉQUIPEMENTS POUR 
LE SUIVI ÉCOLOGIQUE

Les appareils sont souvent �xØs sur les Øcrans bois en 
partie centrale. Toutefois, il paraît judicieux de prØvoir 
Øgalement la pose d�appareils directement sur les blocs 
constituant l�andain (pose par percement et chevillage).

Pour l�installation Øventuelle de piŁges photographiques 
ou de SM2 par exemple sur entonnement, il est possible 
de prØvoir la pose de deux poteaux bois (autoclave,  
Ø 120-200�mm) scellØs verticalement (2�m hors sol) qui 
serviront de mats de �xation.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
POUR LE SUIVI PHOTOGRAPHIQUE  

dES ÉCOPONTS

Le suivi de la grande faune par piŁge 
photographique infrarouge est limitØ par les 
portØes du �ash (lisibilitØ des clichØs nocturnes) 
et du dØtecteur, celles-ci varient selon le 
modŁle du piŁge-photo et la taille des animaux 
dØtectØs. Jusqu�à 8� m de large le passage de 
la grande faune peut-Œtre suivi par un seul 
appareil, de 8 à 15�m deux piŁges-photo en vis-
à-vis et perpendiculaires à l�axe de l�Øcopont sont 
nØcessaires. Au-delà, l�ajout d�appareils sur la 
partie centrale suppose de prØvoir un systŁme de 
�xation tel qu�un bloc de pierre su�samment gros. 
L�ajout d�une mare centrale reste techniquement 
possible et peut utilement servir à contraindre les 
animaux à passer plus prŁs des appareils.

La crØation d�un andain revient à ajouter un couloir 
de passage supplØmentaire et suppose un piŁge 
supplØmentaire, notamment pour la petite faune.

CHaNTIER 

La phase de terrassement est la plus perturbante au 
regard des sensibilitØs environnementales. Le calage 
de cette phase prØcise impose d�Øviter la pØriode de 
sensibilitØ allant d�avril-aoßt (pØriode de reproduction/
Ølevage des jeunes de la plupart des espŁces animales).

Pistes sensibles et emprises conformes aux prØconisations 
environnementales édictées lors de l’état initial 
écologique (respect des mesures d�insertion, balisage, 
aire de stationnement, mise en dØfens�) à dØlimiter sur  
le plan dŁs le stade AVP.

Pistes, zone de stockage et plateforme de travail à crØer 
devront Œtre rØalisØes sur gØotextile avec apport de 
matØriaux. Le gØotextile favorisera l�enlŁvement et la 
remise en Øtat naturel du site.

Plateforme de travail sera clôturØe (ex. type HØras).  
Le gØotextile devra Œtre remontØ sur la clôture sur environ 
1�m de hauteur a�n�: 

ˇ� d�Øviter la fuite de matØriaux vers le milieu naturel ;
ˇ� d�Øviter l�intrusion (risque de destruction, CNPN) de 

la petite faune sur le zone de travail. 

PossibilitØ de conserver le bois coupØ pour façonner 
l�andain ou pour son stockage sous forme de tas de bois 
à l�extØrieur des entonnements (gîtes pour la faune).

Une attention particuliŁre à chaque portail pour empŒcher 
la circulation de la faune sur l�ouvrage durant le chantier 
au regard du risque de pØnØtration sur les voies (cf. Photo 
n°41).

Photo n°41 : �Dispositif de portail de chantier avec panneau 
indiquant la fermeture obligatoire.  
(' VINCI Autoroutes).

INDICaTIONS RÉGLEMENTaIRES�

La rØalisation d�un Øcopont suppose, à ce jour et hors 
cas particulier, d�Øtablir d�un formulaire de «� cas par 
cas� » au titre de l�Øtude d�impact, art. R122-2 (Code de 
l�environnement., rØforme de l�Øtude d�impact, rubrique 
n°7a -pont infØrieur à 100�m).

Le formulaire de «�cas par cas�» intŁgrera l�Øvaluation des 
incidences Natura�2000 au titre du dØcret du 09 avril�2010 
(rØforme de l�Øvaluation).

Avant tout projet, prendre l�attache juridique nØcessaire 
pour vØri�er l�Øvolution du droit ou de la jurisprudence en 
la matiŁre.
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Fiche mØthodologique 3 

BANQUETTE/ENCORBELLEMENT 
SpØci�cations issues du retour d�expØrience pour la conception/rØalisation des encorbellements et banquettes dans les 
ouvrages hydrauliques.

Banquettes et encorbellements sont tributaires de 
la capacitØ hydraulique des ouvrages, et seule une 
Øtude hydraulique permet de vØri�er ce paramŁtre 
dimensionnant. Exclure cette Øtape prØalable revient à 
hypothØquer fortement l�utilisation future par la faune 
(amØnagement trop souvent inondØ). Si l�amØnagement 
a�ecte trop dØfavorablement le gabarit de l�ouvrage 
(rehausse de la ligne de crues, non-respect des arrŒtØs de 
police de l�eau), les risques hydrauliques et rØglementaires 
engagent la responsabilitØ de l�exploitant. L�Øtablissement 
de la rŁgle hauteur d�eau/dØbit permettra de visualiser les 
options de calage altimØtrique de l�amØnagement projetØ. 
Un calage infØrieur à Q3 paraît souvent faible avec une 
occurrence d�immersion de l�encorbellement/banquette 
non nØgligeable. Souvent les con�gurations autoroutiŁres 
permettent d�envisager un calage entre Q3 et Q5 en 
veillant à conserver un tirant d�air de 80�cm au-dessus de 
l�amØnagement.

La vØri�cation du maintien de la capacitØ de 
franchissement piscicole fait partie intØgrante de l�Øtude 
et constitue une obligation rØglementaire (arrŒtØ de 
prescriptions gØnØrales du 28 novembre 2007). Si l�e�et 
d�une banquette est de rehausser la lame d�eau par un 
rØtrØcissement de la largeur de l�ouvrage, cela a aussi 
pour e�et d�accroître la vitesse de l�eau au risque de 
devenir infranchissable pour le poisson.

Il convient de vØri�er par le calcul que le tirant d�eau et 
la vitesse de l�eau, projetØs dans une gamme de dØbit 
comprise entre [QMNA5* � 2.5 x Module] (correspondant 
à environ 80� % du temps), sont compatibles avec les 
capacitØs de franchissement des espŁces de poissons 
prØsentes dans le cours d�eau.

De nombreux projets de banquette initialement imaginØs, 
se transforment en encorbellement, pour des raisons de 
gabarit hydraulique et/ou de franchissement piscicole. 
Dans d�autres cas, l�amØnagement s�accompagne de 
l�ajout de barrettes, dØ�ecteurs et autres, destinØs aux 
poissons. Reste que l�encorbellement est souvent moins 
large qu�une banquette et que son raccordement aval et 
amont aux berges est nettement plus dØlicat.

Ainsi, le raisonnement de la continuitØ des ouvrages 
hydrauliques doit Œtre pensØ pour les franchissements 
terrestres et aquatiques.

 

Photo n°42 : �Barrettes équipées d’un encorbellement  
dans un ouvrage hydraulique. (' Freyssinet)* v
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CLÔTURES

Contrairement aux Øcoducs et Øcoponts pour lesquels les 
clôtures ont un rôle prØpondØrant de guidage notamment 
pour l�herpØtofaune, les clôtures se raccordent rarement 
aux ouvrages hydrauliques, le rôle de guidage est moindre 
et les enjeux amphibiens ne sont pas à rechercher ici. 

Ainsi seul un renfort de clôtures petites mailles avec une 
simple couche de 25 x 13�mm ou 25 x 25�mm (Ø du �l 
1,8�mm) semi enterrØ sur 30�cm dans le sol et minimum 
70�cm hors sol est nØcessaire (cf. Figure n°8).

Renfort à prØvoir sur environ 150�ml de part et d�autre de 
l�OH dans chacun des 2 sens soit un linØaire d�environ 
600�ml.

Dans la majeure partie des cas, le repositionnement et 
le remplacement de la clôture autoroutiŁre sont inutiles 
pour ce type d�amØnagement (sauf Øtat de dØtØrioration 
ne permettant pas le renforcement). à vØri�er au prØalable 
au niveau AVP.

ÉQUIPEMENTS POUR  
SUIVI ÉCOLOGIQUE

PrØvoir la pose d�un «� L� » constituØ de 2 morceaux de 
corniŁre �xØs aux parois de l�ouvrage hydraulique à 80�cm 
au-dessus de l�encorbellement ou de la banquette. 

Photo n°45 : �Fixation du « L » en vue du suivi écologique 
post-aménagement. (' VINCI Autoroutes).
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Figure n°8 : Mailles en 25 x 13 mm et schéma de renforcement (de gauche à droite).
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CHaNTIER 

Bien que limitØ à la pØriode de basses eaux, le calendrier 
de rØalisation favorable (cf. Direction dØpartementale 
des territoires (DDT) compØtente) variera selon les enjeux 
Øcologiques prØsents (ex. si enjeux Loutre/Vison, il peut 
Œtre demandØ de ne travailler qu�à partir de septembre, si 
enjeux Écrevisse à pattes blanches, cela peut Œtre retardØ 
parfois jusqu�en octobre selon la sensibilitØ).

DØrivation par busage du cours d�eau requise avec 
batardeaux et pŒche Ølectrique prØalable de sauvegarde 
imposØe (cf. Photos n°46). 

Pistes et emprises conformes aux prØconisations 
environnementales des �ches projets transmises (respect 
des mesures d�insertion, balisage, aire de stationnement, 
mise en dØfens�), à dØlimiter sur le plan de l�AVP.

Les pistes sensibles, zone de stockage et plateforme de 
travail à crØer devront Œtre rØalisØes sur gØotextile avec 
apport de matØriaux. Le gØotextile favorisera l�enlŁvement 
et la remise en Øtat naturel du site.

La plateforme de travail sera clôturØe (ex. type HØras).  
Le gØotextile devra Œtre remontØ sur la clôture sur environ 
1�m de hauteur a�n d�Øviter�:

ˇ� la fuite de matØriaux vers le milieu naturel ;
ˇ� l�intrusion (risque de destruction, CNPN) de la 

petite faune sur le zone de travail. 

Plan de prØvention pollution obligatoire, dispositifs de 
�ltration adØquats et prØcautions anti-pollution (cf. Photos 
n°47).

Photos n°46 : �Dérivation par busage et batardeaux (on note la matérialisation du raccord à la berge sur la photo),  
pêche électrique préalable réalisée par une FDPPMA (de gauche à droite). (' VINCI Autoroutes).

�
Photos n°47 : �Kit anti-pollution, groupe électrogène sur cuve 

double fond avec bâche imperméable tout 
autour (de haut en bas). (' VINCI Autoroutes).
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Veiller à Øviter toute Ørosion rØgressive des berges et du 
lit notamment au droit de la sortie d�eau aval du busage 
de dØrivation. L�installation d�un dispositif anti-Ørosif ou 
autre systŁme est prØconisØ au niveau de cette sortie 
d�eau pour prØserver le lit de la riviŁre (cf. Photo n°48).

Photo n°48 : �Bâchage anti-érosif en sortie de la buse  
de dérivation. (' VINCI Autoroutes).

INDICaTIONS RÉGLEMENTaIRES�

La rØalisation d�un encorbellement est soumis, à ce jour 
et hors cas particulier, à encadrement administratif de la 
Police de l�eau (gØnØralement de type «�dØclaration�» ou 
«�porter à connaissance�» pour les ouvrages autorisØs au 
titre du R214-18 et R214-51 du Code de l�environnement).

S�agissant d�un encadrement administratif de la Police de 
l�eau, le dossier intŁgre obligatoirement une Øvaluation 
des incidences Natura� 2000 au titre du dØcret du 
09�avril�2010 (rØforme de l�Øvaluation).

Avant tout projet, prendre l�attache juridique nØcessaire 
pour vØri�er l�Øvolution du droit ou de la jurisprudence en 
la matiŁre.
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GLOSSaIRE

Anoure : (littØralement «�sans queue�»), 
amphibien dØpourvu de queue à l�âge adulte et 
possØdant des membres postØrieurs adaptØs au 
saut (grenouilles, crapauds).
Banquette : structure de type marche simple 
ou multiple, reposant sur le fond d�un ouvrage 
hydraulique ; calØ latØralement, permettant le 
passage de la faune à pieds secs.
CARMEN : Cartographie du MinistŁre de 
l�Environnement.
DDT : Direction DØpartementale des Territoires.
Écoduc : passage infØrieur de petites à 
moyennes dimensions (jusqu�à environ 2 m de 
large) permettant le passage de la faune sous 
l�infrastructure de transport (ex.�: buse sŁche 
avec substrat terreux).
Écopont : passage supØrieur, d�une largeur 
su�sante et amØnagØ pour l�ensemble de la 
faune sauvage (petite, moyenne et grande) 
en crØant une diversitØ d�habitats (semis, 
plantations, mares, andains, caches�) pour 
permettre le passage d�un maximum d�espŁces 
animales au-dessus de l�infrastructure de 
transport.
Ectotherme : les organismes ectothermes 
sont des organismes dont la tempØrature 
corporelle est la mŒme que celle du milieu 
extØrieur.
ELS : États Limites de Service en matiŁre 
d�ouvrages d�art.
Encorbellement : structure �xØe aux parois 
d�un ouvrage (gØnØralement hydraulique) 
permettant le passage de la faune à pieds secs.
Eurocodes : les Eurocodes constituent 
un ensemble de 58 normes europØennes, 
d�application volontaire, harmonisant les 
mØthodes de calcul utilisables pour vØri�er la 
stabilitØ et le dimensionnement des di�Ørents 
ØlØments constituant des bâtiments ou 
ouvrages de gØnie civil, quels que soient les 
types d�ouvrages ou de matØriaux.
Grande faune : cerf Ølaphe, chevreuil, 
sanglier, chamois, loup, lynx...
Littérature grise : ce terme dØsigne 
les documents ØditØs hors des circuits 
commerciaux par des organismes publics ou 
privØs�: rapport d�Øtudes, actes de colloques, 
thŁses, etc. 

MES : matiŁres en suspension.
Moyenne faune : mustØlidØs (fouine, martre, 
putois, genette, blaireau, loutre, vison d�Europe) 
renard, chat sauvage, lapin de garenne, liŁvre...
Mustélidés : famille de mammifŁres 
carnivores de petite ou moyenne taille, à longue 
queue, aux pattes courtes, au corps long et 
Øtroit (belette, hermine, martre, fouine, putois, 
vison, loutre, blaireau�).
Nidifuge : espŁce dont les individus 
sont capables de se dØplacer en marchant 
pratiquement dŁs la naissance.
ONEMA : O�ce National de l�Eau et des 
Milieux Aquatiques.
Petite faune : batraciens, reptiles, petits 
mustØlidØs (belette, hermine) micromammifŁres 
(mulot, campagnol, musaraigne...) hØrisson 
d�Europe...
PIGF : Passage InfØrieur Grande Faune.
PLU : Plan Local d�Urbanisme.
PLUi : Plan Local d�Urbanisme intercommunal.
PVA : Paquet Vert Autoroutier.
PRV : Polyester RenforcØ en �bres de Verre.
Q3 : dØbit de crue (en m3/s) pour une pØriode de 
retour de 3 ans.
QMNA5 : dØbit minimum se produisant en 
moyenne une fois tous les 5 ans.
SCoT : SchØma de CohØrence Territorial.
SRCE (schéma régional de cohérence 
écologique) : schØma d�amØnagement du 
territoire permettant notamment l�Ølaboration 
de la Trame Verte et Bleue.
Taxon : correspond à une entitØ d�Œtres vivants 
regroupØs parce qu�ils possŁdent des caractŁres 
en commun du fait de leurs parentØs.
Technique « à front ouvert » : mØthode  
de creusement semi-manuelle par laquelle  
les opØrateurs creusent à l�avancement.
Urodèle : (littØralement «�queue visible�»), 
amphibien pourvu d�une queue à l�âge adulte et 
se dØplaçant en utilisant ses 4 pattes (ex�: triton).
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